
REPUBLIQUE FRANCAISE DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

           ________________ DE LA COMMUNE D’ARGILLIERS

DEPARTEMENT DU GARD

 ________________

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et procédé au vote, à xxx décide :

D’APPROUVER le bilan de la concertation préalable avec le public comme énoncé ci-dessus pour le projet de 

cartographie des zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de production d’énergies 

renouvelables

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits

Le Maire,



Laurent BOUCARUT


